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OU SUPPLEIEN' Dl FT./1QUE.

N. AUBtIN éditeur. Imprimeur, A. JACQUIES.
Résidence et bumeau rue Si. Valier No 177. PRIx -2 SOUS.

UN NONtMENT CONFISQUE.
Les gar.ds o.hient % ite: 1 onlseuir et raflhemur glisFent

sans laisser le tw aee sur l'or et la ,oie. Il n'en est I;s de
même du mi euple ; il iit lonmg-tn mp d iPm a urenu ; ce gus
a une fois tritle'impassibshte de sa 'ie laloreunte, il le
retient en mcnoirc, il en inue aux jours de fRte, il en parle
à ses enfans, il le leur trnsmset comme une crovance
precue(-t lgieuse. Il y a plut - sîmumusr et de regret de
Nap.léoni chez les soldat- que chez les géiéraux, et la
révolution de juillet, si pâlie â es tainms yeux, ett encore
toute respi!enid:».inmte polur a'autres.

Pour Beauquentun au moins, honnéee ouvrier batteur
d'or, elle n'ei:ut pas encore moite le 28 ju.iflet dernier, et
poir en fKter ý gmcmna nt et .ryammenticm l'anmvernire, vous
l'eussiez % iu à cette date, %ers à s neuf leurcs et demie du
soir, faire retentir les en irons île l'abreuvoir du quai
d'Orleans des ni.nlfestatnions de on allégrese, formulées
par des coups d'usn fusil île calibre et revolutionnairement
chargé (à poudre -eut!ement. bien entendu.)

Surpris dans l'exert ive de sa gaté. ce qui n'était pas
bien difficile, par deux seig..ns de %iIle, Beauquentsn se vit
confisquer son fusil, et. par >s:te du procès-verbal dressé,
eontraint î ri poidme ts.ourd'hliui au tribunal de police cor-
rectionnelle :. une dotible contravention, savoir: à la loi du
24 mai 1831, qui prolilbe in détention des armes de guerre,
et àl'ordur.nnce dle pohce, rappelée spécial osent chaque
année par d- nouvelles affi hes, contre le ir de poudre,
mmeneenrtfi. es, pendant la célébration des fêtes pu-
bliques.

M. le président, à Blenuqtentin.-Prévenu, qu'avez-
vousà répondrel le procès-crhal est formel; pourquoi
etes vous détenteur d'une arne de guerre, d'un fusil de ca-
libre'?

Beauque 'in.--Erreur, mon président; la chose n'est
pas comme n le dit ; c'est tin monument.

M. le pré<ident.-Qu'entendez-vous dire par là?
Beaquemin.-'entends dlire que c'est in monument, et

un monument de famille encore . . . c'est le fusil de mon on-
ale.

M. le président.-Mais quiand bien meme ce fusil aurait
appartenu à votre oncle, ce n'e5 t pas une raison . . . . .

Beauqueiintini.-Si fait, si fait, c'est une raison et une fa-
ineuse; c'est in fusil, voyez-vouss, telui-là, ce n'est pas im
fusil comme tout le mondsîe, c'est un fusil d'honneur et d'E.
gypte, rien que ça. Quand on vou-, en possède in dans une
famille, on y tient. la fnlriique est démolie, on n'en fait plus,
vous savez bien. La preuve qu'il vien' d'Egypte, voyez:
trois capucines en cuivre, un point de cuivre en plaque idem,
portant date et inQ-sription comme un monument, et c'en est
aussi un, je le maintiens.

M. le président.- La loi ne distinigue pas dans les armes
de guter-e les armes d'honneur, et d'ailleurs, ,vous avez eu un
.econd tort, celui d'en Faime usge.

Bei;lquentin.--Je connais ras la loi, moi, je connais la
révolution de juiii!et, qi e ça me fait de la peine de la voir
tous les ans tourner en saure blanche, que bientôt ça n'aura
plus de goût. Après ça, iconddanmnez.moi à l'amende, à la
prison. à tit ce que voUs voudrez: j'aime mieux vous don-
ner 5 fr., 50 fr. ou 500 fr., mais lai-e.-moi le fusil de mon
or.nie, c'est mon monument, à nmoi,c'est les pyramides de la
famille.

Le ven de Beaoquentin n'est pas exaue/ ; on ne lui de-
mande ni 500 ti 50 fr. ; il en est quitte pmr 5 fr. d'amende,
mais son fusil est et demeure à jamnis confisqué.

-- .NaPnoln n'est pas mtrl.-Au dire de l'inmtmetion di-
rigée contre ele, la f.nime Duchîesnois n'aurait d'autres
moyens d'existenc., depuis plusieurs unnées, que le prestige
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qui s'attache stiout parmi le peuple at nom Napoléon
Sembs!hable à cet avocat que ses conelhtîonns ouit rendu célé-
bres à la barre de la 6e Chambre, et qui eiu.enait sériete-
nient qu'il n'était pas prouvé pour liui que Napoléon fût
mort, la dame-Dut hesnois a, de sa propre autorité, resstisci-
té le grand homme; puis, se disont claigée de mandat de sa
part, elle a été auprès des gens plus i.haritables que hica
avi'es quêter poir l'empereur Napol.on, proscrit, sans re&
sources, cachant sa gloire et -es e, pérances dans une à _edu
fauhourg St. Germain. La grande famille des dupes ne lui
a ins misampu.i ; elle a trouvé des individus qui ont ajouté
fo: à ses contes et qui lui ont remis de l'a gent.

Le sieur Lechappé a cru de bonne fli la femme Duche-
noi<. Elle me disait, déclare-t-il, que l'attire était revenu;
mosi, je s.uis un ancien milhtaire. Tlout mie dit qu'il n'es' pay
mort ; un homme comme cela ne meurt pas. Bref,j'ai re-
mis de l'argent à cette femme,et je croyais bien filire. Quo
Dieu me garde, au reste, car je ne sais comment tout cela
finira ; voilà la justice qui s'en mêle ; je vous déclare quo
je ne me crois pas en sûreté.

La dame Gillilp succède à Léchappé, et dépose en en-
thonusiaste. Tous les jugemients et les réquisitoires du monde
n'y feront rien. Pour elle, il n'y a pas de doute: Napoléon
n'est pas mort ; elle en est ams-si sûre que si elle l'a% ait vu.
" J'ai donné eque j'ai pi à cette chère dame Duchesnois,
et je suis bien loin de lui réclamer; elle a d'ailleurs de quoi
me rendre 5i je veux lui réclamer. J'ai vu dans ses mains
des billets souscrit par Napo!éon, des lettres du grand Napo-
lon ; elle le fournissait de volailles, de consomnmés et de ha-
rir.ots de mouton, que le grand homme affectionnait particu-
lièremuent."

M. le président: Vous croyez donc de bonne foi que Na-
poléon vit toujours 1

La damne Gillin : je croi<i ce que je crois. La charte a
dit: Le- opinions sont li:res.

Le Tribunal met fS à ces débats et déclare que Pescro-
quere n'est pas sullisammnsent justifiée. Il renvoie la femme
Duchesnois de la plainte.

- -On lit dans le Journal de lA.in:
"A Nantes, un nommé Dausdn vient d'être traduit d&-

vant le jury sous la prévention le parricide. Les témoins
ont rapporté les circonstances île <c crime commis de sang
froid par un fils dénaturé sur son père. La culpahilité était
évidente, la préméditation ne pouvait étre niée. Que
croyez-vous que le jury ait fait? Le jury a déclaré l'accu-
sé coupable, mais avec des circonslances affcnuanics, et il
n'a été condaumé qu'aux travaux forcés à perpétuité.

- On a parlé dernièrement de rétablir la chapelle du mi
à Paris, et ce projet, fortement attaqué par les juurnaux de
l'opposition, a été défendu par les journaux ministériel».
Uin de ceux-ci, La Presse, en approuvant w rtabbssemenl,
donne pour principal motif que la chapelle fera f.re de
très grands progrès . . . . à la musique !-Etrange anaière
de comprendre la religion!

LE WEUILLETON,
OU SUPPLE1LEXT DU FJOKTJ UE.

QUEBEC, MERCREDI 3 OCTOLUE, 1838.

Le paquebot à vapeur le Greai W4es! ra cQt arrivé à
New-York et apporte des nouvelles d'A, i eterr jusqu'an
s. Il ne s'est rien, passé d'importat. C-uit ce qui
peut le plus directement intéresber le Ca.ada.

On assure que son Excellence a reçu par le Grcal
Western, une lettre autographe de la Rte&:.. qi le prie de
rester en Canada et de pousuivre son p).re ystéme de
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18 LE FEUILLETON DU FANTASQUE.

gouvernement, Rien, jusqu'à préent, ne semble annoncer
que Son Excellence ait changé de détermination.

Les journaux de Londres annoncent qu'il était parti des
dépéchets le 6 septembre, du bureau colonial, pour le comte
de Durham et pourt les gouverneurs de la Nouivelle-Econse
et du Nouvau-Brintick. On avait recui 1. mme jour
des dépêches de sir George Arthur, gouve. .ur di Haut-
Canada.

L'Association Coloniale de l'Amérique du Nori, à Lon-
dres, avait adreeFé à lord Glenelg. à lord John Russell, au
duc de 'Wellington et à -ir Robert Peel, des résolutions où
elle exprimait Fa convict'on que les discuFsions récentes
du parlement vn eujet du Bas-Canada, tendrait. à détruire
la puierance et l'influence britanniques dans cette province,
en encourageant la déFaflection et en décourageant la loy-
auté, et déclarait eolennellement Fes app éhen>ions Fé-
rieuses que ces discussions ne retardassent la pacification,
si elles ne causaient pas la perte de lacolonie.

Les négocionts de Londres, en liaison avec les colonies
de lAmérique septentrionale, ont écrit à Lord Melbourne
une lettre en date du 22 août, dans laquelle, adoptant les
sentimente exprimés pasl'Association Coloniale, ils téoi-
u ent leur profond regret de ce que les ordonnances.de Lord

urham aient £t- détavouées, nttendu le conflit d'opiniions
qui existait .dor' le parlement quant à la légalité de ces
ordonnances, et manifestent l'espoir que nonobstant les pro-
<édés récents, qu'ils attribuent à des ressentiments perron-
nela, le gouverneur-général, en qui eux et leurs associés et
correspondants dans la colonie ont la pluEentière confiance,
voudra bien continuer l'ouvre qu'il a commencée.

Dans une autre lettre, en date du 24 aot, ils prient lord
Melbourne de faire parvenir des copies de la précédente à
lord Durham par les paquebots à vapeur.

Il parait à peu près certain que sir John Colborne a été
prié de passer encore l'hiver prochain dans celte province.
On l'attend resjot:-ci t Québec.

Lord Charles Wellesley, fils du dire de Wellington,
.nommé nu crromanecn'ent du 15e régiment, est arrivé à
New-York à bord d'un des derniers paquepots.

L'Editeur de la Gazelle de QuEbec (l'euille anglaise) dit l qu'il
tient de source digne de foi (serait-ce par hazard M. C. Baller 1)
que le papier manuscrit que l'on circule comme une copie de la con-
folson des exilés à la Bermude et qui est, à ce qu'il paralt, parve-
aue en Angleterre, n'est pas la confession sur laquelle il furent dé.
portés ; mais qu'il cn existe une autre signée par eux, comme leur
oonfession, la première ayant été trouvée .cntièrement inadmissi-
ble." Ma:ntenant nous donnons plus bas une copie authentique de
la lettre adressée pir les exilés à Lord Durham, et datée du 18 Juin
1838. Comme nous ne sommes pas d'abord obligé derroire comme
article de foi la simple as,crtion de la Gazette, nous dunnlons la let-
tre 'en question comme la seule adressée à Lorid Durham jusqu'à-ce
que nous ayons quelque autorité un peu moins vague que la bannale
phrase éditoriale "'we are credibly informed." En efret : pourquoi
la source " digne de foi" n'a-t-elle pas procuré au savant et zélé
éditeur de la Gazette une copie de la véritable confession des pri-
sonniers politiques ? Cela eût convaincu immédiatement les incré-
dules, tandis que jusqu'à présent nous avons d'un côté une assertion
gul n'engage à rien et de l'autre un document signé et que nous te-
nonsaussi de bonne soute; de sorte qu'il est toujours permis, en
pareil cap, de ne point balcnrcr. Jusqu'ici nous avons reculé à
donner publicité à la lettre qui se trouve insérée dans le Feuilleton
de ce jour, pensant qu'il n'en pourrait résulter aucun bien, mais
aujourd'hui quî'Jn vient gratuitement et sans s'appuyer d'aucune
preuve, prévenir t'orniu n îublqtue sur une transaction qui se
trouve, du moins pour la ginéral.té, enveloppée dans le mystère,
nous croyons le dc'.ir au rractère des rr:sonniiers palitiques de
publier leur lettre et de mettre par là le public en état de juger
jusqu'i quel poir.t ils conàmörer.t leur crime supposé. Cette lettre
a été rcmise a la perrtnre' qui nous en a donné communication, pa'r
les priscnnifrm < ux rènes à bord de la frégate Vesti. Les signa-
tairci y certifcrcnit t'il norenre de tout crimc moral dans leurs ac-
tions et parltent particulicremcnt de la lettre que nous publions
commo renfermi Pt excluîsi'.cirrnt leur confesini conditicnnelle;
une telle ccnris- ici n'ctt p:- du ceut, con.n:e chacun l'avouera vo-
lonticrs, une ecnfæ,icn ; aui si dfs:rcns-nous laisser chacun juger
anre le docurre rt que nous dcnucns.ici ct P'asscrtion inoppcrtuno
doX'editcur de la Gazette.

Nous faisons précéder le document en question de la lettre d'ea-
voi adressée à bltr. Simpson, qui, dans tout, à ce qu'il paraît, fut a
officieux entremetteur. Nous ne pouvons répondre pour chacun des
termes de cette lettre tu qu'elle fut écrito de mémoire par l'un des
exilés à bord de la Vestale ; mais du moins la substance en estberu-
puleusement exacto.

Vu le haut intérêt qui se rattache à ces documen,, nous les p-
blions ei anglais tels qu'ils furent dre3ss et expédiés ; nous dos,
noneiplusbas la traduction que nus en avons faite.

We, the undersigned, reque>t that you will obligingly take
charge oftheenclosed, addressed to the Governor in Chief
and we wish you to do us the favor of presenting il on our
behalf. -n adopting titis course, we deem it a duty incum-
bent upon us distinctily to dieavow any intention oil our part
to avail ourselves in tise remotest manner of an Ordinance
passed hy the late Special Couincil of thre Province, Chap.
1, whikh we cannot forbear repudiating as altogether re-
pugnant to those principles of justice and honor which ought
to he the basis of British Laws. We are impelled by far
worthier motives in thus thron ing ourselves upon Lord Dur-
ham for the interpretation of our politiral actions; we wish
this our disavowal to be respectfuîlly intimated to Bis Lord-
ship, persuaded as we are thsat he will rather applaud thai
censure this jealousy of our birilirglt as British subjects.

(Signed) 'WOLFRED NELSON,
R. S. M. BOUCHETTE,
R. DESRIVIERE-
L. H. MASSON,
W. GODDU,
H. A. GAUVIN,
S. MARCHESSAULT,
B. VIGER.

J. SLmpsow, Esq.
JXew-Jnil, Montreal, 18t1 June 183M

To His Excellency the ERL op DUtHAbi, &c. &c.
My Lord,

You come amongst us with a character not of a clasm-
not of an order-but of yourself-a chararter that entitle,
you to our entire confidence and we yield it. Do not iîia.
gino our minds are sulîjugated because our persons are un.
der restraint. or that we seek by an unineaning compliment
to concitliate your favor. We coutd no-we will not pro-
pitiate unworthily to obtain clemenry for ourselves-we be.
long to our couniry and make the willing rucrifice on the ae
tar of lier liberties.

We rebelled, My Lord, but start not at the avowal-we
rebelled neither against Her Majesty's pereon nor govern-
ment, but again-t colonial niisgovernment and we abide the
issue- the penalty is ours.

Had vouradvent heen earlier, it had been blessed-it wil
be blesmed. If our efforts be the cause of your comi'g w
have efpected what we sought to effect, the happinessor or
ckntry, and we murmur noL

Had your advent been earlier misgovernment had ceasd
juçtice would have triumphed, the lavs been administered
faithfully and impartially. grievantes had been redreEsed,
and we lad happily beleld a Government commandingall
once the confidence and the affection of all.

We remonstrated-we were derided-the press assailed
us with calumny and contuniely-invective was exhausted
-we were goaded to madness and compelled to show that
we hadl the spirit of resistance or be dooned a captive, a
dcgraded and a recreant people-we took up rms not to at-
tack otil ers but te defend otirelves. Did the Government
put us down, or attempt to put us doivn ?-No! if it did
not encourage, it tolcrated the attempt. We will not say,
we will not think vhy. The cointry became excited-the
peop e becane wretclied anti then reckless. Lord Gosford,

Iy Proclamaition, invited back te ileir homes the inliahitants
fliho had fled; did lte magistrales give erect or oF'er togive

effi-et to his beneficent views ? No, the toils v ere ret-did
they not issue warrmnts indicrininately rigain't aill who had
used tlcir birthritht ns Briti-i stbiects In canvars publie

.men and public measures? Thus, My l.ord, we were gon,
dbl Into resistance, not less by the colonial at:tloirities thon
by the violence tif many of our political opponents-we wish
however tu foiuet as mell as to forgive. . You conte withoit



LE FEUILLETON DU FANTASQUE.

limits ta vour pnwrr, vith views uncircumscribed, with ho-
tuorintRrnished ; high in tle couîncils of your colantry anti
ours, vour voire can reach the throne : ardent in the pursuit
-of civil liberty you cnn feel for a people aninted by lte
sane principle but deprved of the same advantages. Wce
felt- ve deptored the violation of our constitution : wo sttrug-,
gled not for independnnce, we laboured onlv ta nmaintain t i
true-spirit of Britisl'Tristituîtions and Britisk Liberty. WC%
desie not to distract Your LonIhip's attention fron thegreat
and glorious objecis of your higli mission; we will not occu-
py your time hy supplicating for ourselves, nor embarrass
Your Lordship with attempts to avert our faite ; we desire
to avoid ail the ceremonies of a trial, convinced as wp are
of the impossibility or obtaining an impartial tribunal before
which we would have nothîingto dread. 'We wish,we ea-
nestly wish, totranquilli2e the minds (ira generous and con-
fiding people ; we pray to be allowed thus ta estahlieh pence
and order: we implore no clemency for ourselves ; we would
not shoc.k your high and noble mind by any net inworthy
the dignity of m.a.. -We have lies. My Lord, that render
life as dear to us n% io Your Lordîliip, and vet we cannot ig-
nobly invoke even Your Lordship's sympatliy.

As n parting prayer, however, we supplicate for the res-
toration ta liberty and to society of the rest of our unfortu'. ,
tnte fellow.-prisoners ns well ns lite rerall of the figitives
now in the United States, in the firn conviction ihat under
n new order of things, lhey will one and all sled the last
drop of their blond in defence of agovernment tlnt can ap-
preciate and uphold the riglts and liberties of tie governed
hovever remote their abode from the sent of the empire.
We pray God for the success of your LArd>hip's peaceful
mission, that w'orshipping one Cod, we nay become one
people ; and imitating Your Lordbhip's example, in repudiat-
ing, as we have ever done, all distinctions of origin, nve

-hope that for the future this our %vish as hitherto our enden-
vour may be crowned vith succress. We pray, My Lord,
that you may he recognized hereatier rs the saviour oi' ie
distracted country and long enjoy that domestic happinerss
-ur fitt denies to ns-.

We implore Gods blessing on Your Lordship-and if
there be guilt in high aspirations we confess our guilt and
-here plead guilty.

(Signed) WOLFRED NELSON,
R. S. M. BOUCHETTE,
R. DESRIVIERES,
L. H. MASSON,
W. GODDU,
H. A. GAUVIN,
S. MARCHESSAULT,
.B. VIGER.

Nous les soussignés vous sollicitons de vouloir bien obli-
-4eamment vous charger de l'incluse adressée au gouverneur
en chefet vous prions de nous faire le plai4ir de la présen-
-ter de notre part. En adoptant cette marche nous pensons
qu'il ëst de notre devoir de désavouer distinctement aucune
intention chez nous de nou. prévaloir en aucune manière
d'une ordonnncc nussée par le ci-devant conseil spécial
de la province, chap. 1, que nous ne pouvons nous emp.'
-cher de répudier comme entièrenét incompatible à ces
principes de justice et d'honneur qui devraient être la 1i>e
des lois -nblaises. Nous sommes mûs par des motifs bien
plus élevés en nous mettant ainsi à la merci de lord Dtta.m
pour l'interprétation de nos actions politiques. Nous dési-
irons que notre présent désaveu sait itepectueuse-ment re.
présenté à sa seigneurie, persuadés comme nous le Mommes
qu'il approuvera, piutôt que de censurer, cette fiertue de
.notre droit de sujets anglais.

(Signé) WOLFRED NELSON,
R. S. M. BOUCHETTE,'
R. DESRIVIERES,
L. H. MASSON,
W. GODDU,
H. A. GAUVIN,
S. MA RCHESSAULT,
B. VIGER.

' Nouvelle prison, .Montréal, 18 Juin 1838.
A SON EXCELLENCE LE COMITE DE DURHAM, &c., &C.

Milord,
Vous venez parmi nous, non point avec le caractère

d'une classe, d'un ordre, mais avec, le votre seulement, un
caractère qui vous donne droit à notre pleine confiance ;et
nous vous l'accordons. No pensez point que nos ames
soient subjuguées ptirccque nos personnes sont capdves, ou
que nous cherchions, par un Cade compliment, à gagner
votre faveur. Nous ne pourrions pas, nous ne voulons pas
réclamer indignement de la ctémence pour nous-mômes;,
nous appartenons à notre patrie, nous nous ofha'ns en sacri-
fice volontaire sur l'autel de ses libertés.

Nous nous sommes révoltés, milord I ne vous offenues
point à cet avet'; nous ne nous sommes révoltés ni conte
la personne, ni contre le gouvernement de sa najesté,-nais
contre la mauvaise administration coloniale et nous en su-
birons les conséquences; la peine nous appartient.

Si votre mission eût ciu lieu plus tôt, elle eût été bénie;
elle sera bénie. Si nos efforts ont causé votre venue nous
avons effectué ce que nous cherchions: le bonheur de notre
pays; et nous ne murmrurons point. Si votre mission eût
été plus hâtive le mauvais gouvernement eût cessé, la
justice eût triomphé, les loi: eussent été administrées fidè-
lement et avec impartialité ; les griefs eussent été redressés
et nous eussions alors vu avec bonheur un gouvernement
posssédant à la fois la confiance et l'alection de tos.

Nous avons représenté, on nous persifla ; la presse diri-
'gea contre nous la -alomnie et le mépris; les invectives
furent épuisées; nous fûmes poussésjusqu'à la rageet obli-
gés de montrer que nous avions l'esprit de la résistance ou de
nous résoudre à passer pour un peuple captif, lâche et di-
gradé. Nous avons pris les armes, non pour attaquer, mais
pour nous défendre. Le gouvernement nous a-t-il répri-
més, essaya-t-il de le faire ?-Non ! s'il n'a pas encourag6
la tentative il l'a tolérée. Nous ne dirons point pourquoi1
nous ne le chercherons point. Le pays fut agité, le peuple.
devint mlheureux, puis insonciant. .Lord Gosford, par-ne-
proclamation, invita les habitans qui s'étaient enfiis à ren-
trer dans leurs foyers.-Les magistrats essayèrent-ils, of-
firent-ils même de donner effet à ses vues bienfaisantest
Non :,le piège était tendu. N'ont-ils pas émis des man-
dats d arrêt, sans distinction, contre tous ceux qui avaierit
usé, comme sujets anglais, de leur droit d'examiner les
hommes publics, les mesures publiques !

Ainsi, milord, natts fumes poussés à la résistance, ausà
bien pr les autorités coloniales que parla violence d'un,
grand nombre de nos antagonistes politiques.

Nous désirons néanmoins oublier aussi bien que pardoa-
ner.

Vous venez, sans limites a votre pouvoir, *avec des vues'
sans bornes, avec un honneur sans tache. Grand dans les
cbnseils de iotre pays et dans les notres, votre yoii peut
atteindre le trône. Ardent à la poursuite de la liberté ciivd%
vous pouvez sympathiser pour un peuple animé par ls
mêmes principes, mais privé des mêmes avantages. Npts
avons ressenti, nous avons déploré la violation de notre
constitution, nous ne luttâmes point pour l'indépendance,
nous nous attnhions seulement à maintenir le véritabl
esprit des institutions britanniques, de la liberté anglaise.

Nous ne désirons point détourner Pattention de vobe
seigneurie. des grandes et glorieuses fins de votre haute mis
sinn.-Nous ne voulons point occuper votre tenims en sup-pliant pour nots-iemes,-ni embarrasser votre seigneune
par des démarches pour changer notre sort-Nous .éal-
rons éviter tutes les cérimonies d'un procès,-onvainc,
comme nois le sommes, de l'impossibilité d'obtenir un tri-
buntl impartial devant lequel nus n'aurions rien à crain-
dre; naous désirons, nous dé<irons ardemment, tran-
qutiliiscr lès esprits d'un peuple généreux et confiant; nos
prions qu'il nous soit permis d'établir ainsi l'ordre et ta
paixj-nouis n'implorons pas de clémence pour nous-.
rMte, nous ne voudrions point offlenser votre Ame élevée
et noble par aucun acte au-dessous de la dignité dePhomme;
-nos avons des liens, milord, qui nous rendent la vie
aussi chère qu'à votre seigneurie et cependant nou Is
pourons invoquer ignobleenint, même la sympathie de sabe
Seigneurie.
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Cepeni'ant, comme une prière d'ailieu, nîus % nus sup-
plions de rendre à la liberté et a la oniété le reste de nos
infortunés comnignsonîs de captivité, aussi bien ;ue de r'lp-
peler les fugitifs maintenant aux Etats-l 'nis, ditss la fet me
conviction que sous un nouvel ordre de choses ils verserlnt
tous et chacun la dernière goutte de leur smig îear la dé-
fense d'un gouvernemcient qui peut apprécier et appuyer
l'es droits et les libertés des gouvernëés, quelque loin que
soient leurs demeures du siège de l'empire. Nous prions
eieu pour le succès de la iission (aifiqu e otie sci-
gneurie, pour que, révérant iu méme r i'î, nous devenions
un mme peuple, et, imitant l'exemple de votre se'gnetirie
en répudiant conne nous l'a ons toujours fait, toutes dis-
tinctions d'origines, nous cspi rons que. pour l'a, enir, ceci
notre vSu comme jusqu'ici notre lât-hîe, puisqe être couiron-
né de succès. Nous prien, milord, pour que vous puis-
siez désormais être reconnu comme le (alvur de ce pays
déchiré, et joiär long-teins de cette fKlicité dumestique que
notre sort nous refuse.

Nous impiorons la bénédiction de Dieu sur votre seî-
glieurie et s'il existe tin crime dans des tues -!e% ées nous
confetgons notre crime et ici nosn avouons coitsnbles.

(Signé) WOLFRED NEISON.
R. S. M. BOUCHETTE,
R. DESRIVTERES,
T. H. MASSON,
W. GODDIT.
Il. A. GAUVIN,
S. MARCHESSAULT,
B. VIGER.

Dans notre numéro précédent du Feuilleton nous imniorions les
Candlens dbublier un instant leurs ressentimens fontés ou iniuis-
tê, et de se réunir en un corps pour exprimer leur rerret de voir
l'administration tout-à-coup interromoluc dans une marche qu'on ne
pouvait point encore juger puisque rien encore ne s'en était révôlé.
Nous savons nue notre siigzest i et notre intention ont é•6 géi-
ratement approuvées, mais les prrsonnes qui eussent pu. d'un mot,
rissembler toits leurs conc'toyens, oi n'ont Pis vainere leur repu-
gnance, ou bien ils ont cru que puisq''il se fais-it ch -z u autre
ipyti dcs démonstra'ions sinon dircetem-nt hotiles,di moins insut-
tantes; qu'on cn nppelait à des distinctions frapp-ntes de castes
et d'intérêt-, ils ont, disons-nous, pensé qu'ils seraient toujours du
côt6 du bon droit et de la raison en restant simples spectateurs de
ce qu'on peut anourd'h-i sins cr-inîte. appeler une comédie. Ce-
pendant tout en ne les bl!m-nt point de cette retenu: nous regret-
tons vivement cette apathie qui, au loin, fut croire la population
canadienne on ind.fférente ou la moins importante, tandis qu'en
eette occasoi les canadieis en masse cussent certainement pu
exprimertroiinion qui n.surait point man-' d'êtze d'un) grand
poids et d'avoir du retentiss'ment. Mais hélas ! nous ne J'avons
vu que trop 3oivent, les C.intdiens laissent ordiniairement leurs
adversaires s'emparer impunémnnt des bonnes cartes et gigner les
faveurs des administrations par des moyens dont ils rient nous cape
mais qui ne icur en réuisissent pas moins.

Batait dvune lettre de Mr. Chirles Buller publi62 par le Mfiorning
ronsicle de Londres et commentée en la chambre des commu-

net par Mr. Leader'

w Je vous envo7e notre premier acte important touchant
de prisonniers. Il vous para'tra horriblement inconstitu-
tiettnel et despotiqte, mais il est réellement modéré. Nous
ne mettons personne à mort. Notre déportation est,
comme vous le verrez, non point pénale, mais simplement
accompagnée de mestures nécessaires à la sûreté. Le reste
ed eimplenent banni ; nous ne confisquons aucune pro-

priété. Neus fames obligés d'en inclure un grand nombre
dnns nes mesînres, conformement à une règle générale
posée pour chaque cas en partictulier, que nous ne dési-
rons ni ne nous propoeons point de traiter aussi dure-
merit. Ceci et j'umsqu'à un certain point un avantage,
somme ce'a nous permettra de mettre immédiatement
etn opération la prérogative du pardon. Nmtsi n'avons point
v. mlut intervenir chez les tribunaux orinaires ni intriguer
m ec les jîuré-. L- cri-ne légal de ces hommes était cair.
R était égale cent c'a'r qu'il eussent été certainement ac-
qu:'4és par 'e, jurés onlin-aires. Ces ignîrants Canadiens
auraient dit ni que leurs clies dans la révolte avaient eu
rhison partout ou que le gouvernement n'-wvait point osé
lespunir. L3 parti breton eût <lit que nos procés n'a.
vident été qu'une simple comédie et qîte nous avions lâché
à milieu d'eux leurs coupables ennemis par une four-
berie "l

Il est prol able que la ;îîmbl.caltin le cette ller ri'elt die qu'à
u 'e il iser(tion, ci pi niant nu n ldo. poiiit s'n plaindre car en eo
p-il di, mots ou trouve uilin v-ai tlInI de la situationi dins laquillre
se trouve l'adiiuitrai tion. Noue y irouvsonîs inous, du4i bon, dit mais-
% ais et du ridil',inélange qui n'it point fait pour assurtr le sie-
cs d'iile entrf-pri'e.

Nou' y ttfiivnns l'i hon en ce que tus inteintionq lienveillantes
le l'adminii i ienrs le niei-e s'y rés u.leit clairement et,

quoique le diroit seible avoir été brui ement niirde côté, nous
ne dtvo's poit inous ent plaiire trop lia ut puisque le fait tournoplus ctriineine nt aiu profit de b %r.isq h que n',ilt pu le faire
le cours riuelier le la itisice. NAS y trouvons dis mauvais en ce
q·ie l'oi soit qIle ce ieltimen5t, secret et continuel le mépris pour
le peu, le caaiidiei,qu'aipuorteit an, c ellx ceux qui nous arrivent de
I'3 nîglh tc rre où tout est parfait (eept cets nîdant l'amitié et la
bonnil foi politiqcas) sie.prime de cette manlie e insultante i la-
qui lie nous somme dès long-t m labtitués, mais qui n'en plait
pas davantage. " Ces ignorants Canadiens" t ne voilà.t-il' pas
bien la langage que tient tout ce qui parle anglais en Canada TNous savons et nouas avouerons inaé;iiinieint que, grace à la lento
m-si p'rsévérante politique aiinlaise, les Canadieins ne sont point
l'un des peuples du monde 1-s plus .vanu é', mais aussi na crain-
drans-nous point de dire qu'il y a plus d'éducation duns la populo-
tion Canadienne que diuns la clase anglaise que nous voyons
s'admnîirer tii milicu le nous ; la moindre fréquentation des deux
castes pourra coiivaiicre île la vé ité de cet avancé. A l'ercep-
tion de quelques officiels et de qîlrques hommes de proies-
,;ons litéralei, nous n'avons point encore su dérouvrir cette haute
éducation, ce .iugeient imsartial. cet esprit dénué de préjugés,
cette sensibilité que doit dainer l'instruction générale. d'un peuplo
et dont les bretons que nous avons ici iréteideit faire le moe-
pole ; au contraire ; et,si ces quali lés n'existent point enclusivement
citez. la population ca6ndienîne, t u moins V renontre-t-on la mo-
drtie, l'éducaion morale, et assez de sensibilité pour découtrlr
et ressentir combien il y a d'insulte dains les Parites habituellement
d-uns les boures bretonnes et dont Mr. IL%r a été cette fo$is
l'écho. Nous trouvons dans sa lettre dlu ridicule ; le voici. "nour
ne mettons personne a mort ; "l " ssotre acte ; " " notre déport-u.
tion " et aussi l'indirect aveu naiT de despotisme et d'inconstilUa-
tiualité.

L'assemblés des Constituitiosn-ls à Montré-tl a 6,á, dit-on, fort
nombreuse. Aux réselulions adoptées ci aprobationi de Lord
Durham elle ajute la nrière de recoin-n inder l'Union des deux Pro.
vinees dit laut et du Bas-Canada. Voilà donse encore une fois la
ligne dc. démarscation tirée plus que jamais entre lîs partis.

Nous avions reproduit le passage d'une lettre d'un correspondsnt
resp-ctable, annonçtnt la mort le Mr. Drotet de St. Mare ; nous
voyons avec plaisir par les journaux, et nous avonslepiis,reçu una
lettre de la même personne qui nous annonce quse c'était une erreur.
Il n'en est pas moins vrai néanmoins qi Mr. Drolet a contracté en
prison une maladi fort sérieuse qui met encore aujourd'hui sa vie
en danger.

07 Nous apprenons, notus le dirone, avec plaisir, que
l'Assemnb!ée qui devait se tenir Di nanche prosclhaii à Saint
R ch, pour préparer et voter un- adresse t LorJ Broighamr,
n'aura poift lieu. Ainsi pour cette fois, dumoin, la scis-
sion ne sera pis v nsua de la part des Canadicns. Nous-
devons en to lie jiustice dire qu'une telle dé.narhe fût pro.
pnsé. par qielqtu.s personnes seulement, mais ne trouva pas.
d'écho dans la population.

Mr. Boichette père est revenu de la 11ermude où il était ahll
voir son fits. Il con irme # e qui déjà av-uit été dit que les pri-
sonniers d'aient dénués de tout secours de la part du gouverao.
ment. On dit que ce monsieur a là-dessus adressé une lettre à
Lord Durham.

L'assemblée convoquée par l'associatoio Constitutionnelle eut
lieu hier à la bourse. Il ne s'y trouvait guères plus de 150 à 200,
personnes. Les résolutions et les discours furent plus modérés
qu'on ne pouvait s'y attendre. Dieu veuille que leurs parole-
soient siicères !

Des gens toujours inthressès et toujours zélés à nuire à la
classe cana lienne avaient répandu ces jours dt rniers que
les habitans de Si. Ruch avai-,it l'intention de 1,rûler Lor&
Durhîa-m en elliyte, en répré-ai!!es de Pauto-da-fe de Lord
Broiuig'uam. Gla est entièrement faux: les habitans.
de St. Roc,, quiqu'ils sachent crû * lord Brougham de
l'intérèt qu'il prit au Canada en s'oppsant aux mesures de
lord John R is-ell, ne le remercient point de son opposition
à l'administr, tion de lord Durham. Les Canadiens vou-
laient brûler h s lords Ellenborough et Lyndhurst pour les
mè-nes raison qui purent porter le parti anglais à brûler
lord Brougham ; mais la police et les orlic;-uîx firent assez
pour empsêch-r ce;tte démonb.- - .es Canadiens en fa-
veur de lord Durham.


